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tenue sous la présidence de Monsieur CHEYLAN, assisté(e)

de Monsieur MELLET et Monsieur MARTINEZ, Conseillers

En présence de Madame LEGRAND, Greffière

 11 heures 45

01) DOSSIER N° 2403465 Monsieur Pierre MARTINEZRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître TAFOREL Eléonore (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B

PREFECTURE DU CALVADOS PREFET

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'un arrêté portant refus de séjour, obligation de quitter le territoire français sans délai, interdiction de retour sur le territoire français
pendant une durée de cinq ans et fixant le pays de destination

02) DOSSIER N° 2403500 Monsieur Pierre MARTINEZRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître WAHAB Marina
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B

PREFECTURE DU CALVADOS PREFET

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'un arrêté portant refus de séjour, obligation de quitter le territoire français sans délai, interdiction de retour sur le territoire français
pendant une durée de cinq ans et fixant le pays de destination

03) DOSSIER N° 2403412 Monsieur Jean-François MELLETRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître PAPINOT Camille (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur V

PREFECTURE DU CALVADOS PREFET

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'une décision portant refus de séjour,  obligation de quitter le territoire français dans un délai de 30 jours, interdiction de retour sur le
territoire français pour une durée de 6 mois, et fixant le pays destination.
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06) DOSSIER N° 2500188 Monsieur Pierre MARTINEZRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur GALY MARIE-SOPHIE (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur M

PREFECTURE DE L'ORNE PREFET

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'un arrêté portant refus titre de séjour assorti d’une obligation de quitter le territoire français d’une durée de 30 jours assorti d'une
interdiction de retour sur le territoire français d’une durée de 6 mois et fixant le pays de destination

Arrêté le 22/04/2025
La présidente du tribunal


